
FONCTIONS EXERCEES
Les fonctions détenues par l’agent doivent être clairement 
décrites.

RESULTATS PROFESSIONNELS OBTENUS AU 
REGARD DES OBJECTIFS ASSIGNES ET DES 
C O N D I T I O N S D ’ O R G A N I S A T I O N E T D E 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE
Il s’agit d’un bilan d’ensemble de l’année écoulée et de 
l’évaluation des résultats obtenus par l’agent par rapport 
aux fonctions exercées et aux objectifs fixés l’année 
précédente.
Cette appréciation tient compte de l’organisation et du 
fonctionnement du service dans lequel l’agent exerce 
ses fonctions et des contraintes et impératifs qui 
s’imposent à l’agent et au service.

FIXATION DES OBJECTIFS
Les objectifs doivent être limités en nombre et très 
clairement exprimés.

ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE
Cette rubrique doit permettre de valoriser les acquis de 
l’expérience professionnelle.

B E S O I N D E F O R M A T I O N S S U I V I E S E T A 
ENVISAGER
La discussion sur la formation porte sur les actions de 
formation :
➡ utiles à une mobilité ou à une promotion, ou 
développement des compétences et de la polyvalence;
➡ indispensables au bon accomplissement des fonctions 
exercées;
➡ souhaitables pour aider l’agent à atteindre ses objectifs 
ou améliorer ses points faibles;
➡ éligibles au DIF.

L’entretien doit faire ressortir les qualités de formateur de 
l’agent dans ses fonctions ou dans une matière 
particulière.

PERSPECTIVES D’EVOLUTION PROFESSIONNELLE 
EN TERMES DE CARRIERE ET DE MOBILITE
Il s’agit d’un échange prospectif, une aide à la réflexion 
de l’agent sur ses possibilités de promotion et ses 
aspirations professionnelles.

AUTRES POINTS ABORDES A L’INITIATIVE DE 
L’EVALUATEUR OU DE L’AGENT

APPRECIATION DE LA VALEUR PROFESSIONNELLE
LE TABLEAU SYNOPTIQUE

• Connaissances professionnelles

• Compétences personnelles
• Manière de servir : Implication professionnelle et Sens 
du service public
• Capacité à organiser et à animer une équipe
• Capacité à définir et évaluer des objectifs

L’APPRECIATION GENERALE
L’appréciation générale fait la synthèse des appréciations 
formulées sur les critères ci-dessus.
Les évaluateurs doivent juger les agents placés sous leur 
autorité au SEUL regard des tâches professionnelles 
accomplies.

PROPOSITION D’ATTRIBUTION DES REDUCTIONS-
M A J O R A T I O N S D ’ A N C I E N N E T E E T D E S 
VALORISATIONS-PENALISATIONS

EXPRESSION DE L’AGENT
Ce cadre est entièrement consacré à l’expression de 
l’agent, qui peut :
➡ formuler des observations sur la conduite de l’entretien;
➡ indiquer ses souhaits, préoccupations, suggestions, en 
matière de travail, de formation, de carrière;
➡ f o rma l i se r des p ropos i t i ons concernan t ses 
compétences, ses aspirations professionnelles et ses 
souhaits de mobilité géographique;
➡ répondre à l’évaluation générale que l’évaluateur a 
retracé.

L’entretien professionnel vous donne l ’occasion de vous exprimer.

Vous devez en profiter pour :

➡ préciser à votre Chef de service toutes les tâches que vous effectuez; il se 
peut qu’il apprécie votre mission dans sa globalité

➡ faire ressortir les résultats en précisant le manque de moyens de votre 
service

➡ proposer les modifications qui pourraient vous permettre d’améliorer vos 
conditions de travail

➡ présenter votre projet d’évolution professionnelle : inscription sur la liste    
d’aptitude, préparation d’un concours

Comment lire le compte rendu d’évaluation professionnelle

L’entretien professionnel conditionne l’évolution de votre 
carrière aussi n’hésitez pas à demander de l’aide et des 

conseils à nos militants Force Ouvrière

... toujours du sérieux

Après ce qu’il s’est passé au CTL vous trouverez ci-dessous le message adressé par notre Secrétaire 
Général Force Ouvrière au Directeur Général, Bruno Bezard

Monsieur BEZARD,

Je suis informé de la position de la Direction Régionale des Finances Publiques de Provence-Côte 
d’Azur et des Bouches du Rhône qui considère que la séance du Comité Technique Local «Emplois», 
convoqué pour la seconde fois cette semaine, se serait tenue alors que l’instance n’a jamais pu être 
ouverte puisque la salle avait été envahie par des agents.

Je suis très surpris, alors que vous-même affirmez votre intransigeance sur l’éthique et la déontologie 
des agents des Finances Publiques, que des hauts responsables de notre administration n’hésitent pas 
à recourir au mensonge et à l’illégalité.

En effet, je ne vois pas comment notre organisation syndicale pourrait considérer un éventuel procès-
verbal à l’issue de cette seconde convocation du CTL autrement que comme un faux en écriture 
publique puisque le témoignage de nos représentants, qui souhaitaient siéger, est repris dans les 
propos ci-dessus et que le Président du Comité Technique leur avait confirmé que la séance n’avait pas 
été ouverte.

Rien dans les textes n’autorise la Direction Générale à penser que lorsqu’une manifestation, de 
quelque nature que ce soit, empêche l’ouverture de cette instance formelle, la dite instance puisse être 
déclarée tenue.

En outre, cette manière de faire démontre un profond mépris envers les représentants du personnel, et 
par delà, envers les agents des Finances Publiques, ce qui est un comble pour des sujets de dialogue 
social.

Ce n’est malheureusement pas un fait isolé, d’autres exemples de ce comportement de Directions 
locales me sont signalés régulièrement par les militants locaux du Syndicat ...

Je vous demande donc de reconsidérer une situation qui, au delà de son caractère ubuesque, pourrait 
malheureusement devenir une affaire juridique sérieuse.

Jean Yves BRUN
Secrétaire Général  

Section locale Force Ouvrière DGFiP 13 :  16 rue Borde, 13357 Marseil le Cedex 20
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Le GRH ouvre la campagne 
au niveau local et fixe la date 
limite des entretiens

Réunions de cadrage et 
d’harmonisation

L e G R H v a l i d e d a n s 
l’application EDEN-RH les 
a t t r i b u t i o n s r é d u c t i o n s 
majorations d’ancienneté et 
l e s v a l o r i s a t i o n s e t 
pénalisations des agents 
classés dans un échelon 
terminal

L e G R H s a i s i t d a n s 
l’application EDEN-RH les 
recours hiérarchiques, les 
r é s u l t a t s e t a s s u r e l a 
notification de la réponse de 
l’autorité hiérarchique

L’évaluateur programme les entretiens

Tenue de l’entretien avec l’agent

L’évaluateur saisit le CREP dans EDEN-RH et le transmet 
à l’agent

L’agent prend connaissance du CREP, le complète et le 
signe, puis le transmet par voie hiérarchique à l’autorité 

hiérarchique pour visa

Visa de l’autorité hiérarchique

L’autorité hiérarchique transmet le CREP visé à l’agent 
par la voie hiérarchique

+
Notification R/M - V/P à l’agent par l’évaluateur

L’agent prend connaissance du CREP visé par l’autorité 
hiérarchique et de la notification des R/M - V/P et signe

L’agent ne conteste pas L’agent conteste

La procédure est terminée Recours auprès de 
l’autorité hiérarchique

Dès que vous avez connaissance 
de la date de votre entretien, 

prenez contact avec FO. Nous 
vous aiderons à le préparer.

Imprimez votre feuille 
de notation et les 
militants FO  vous 

aideront à remplir le 
cadre «expression de 

l’agent»

Un recours devant
l’autorité hiérarchique doit 

être motivé. N’hésitez pas à 
venir nous voir.

8 jours minimum

8 jours maximum

15 jours maximum

8 jours maximum

15 jours francs maximum

L a  p r o c é d u r e  d e  l ’ e n t r e t i e n  p r o f e s s i o n n e l

... /...

L e G R H s a i s i t d a n s 
l’application EDEN-RH :

➡ les recours en CAPL et en 
CAPN

➡ les résultats de la CAPL et 
de la CAPN

➡ assure la notification à 
l’agent de la décision du 
directeur suite à CAPL et 
CAPN.

Recours auprès de l’autorité hiérarchique

Notification de la réponse de l’AH à l’agent

L’agent ne dépose pas de 
recours en CAPL

La procédure est terminée

L’agent dépose un 
recours auprès du 

président de la CAPL

Réunion CAPL avant fin 
juin N

Notification de la décision 
du directeur suite à CAPL

L’agent ne dépose pas un 
recours de 2ème niveau 

en CAPN

La procédure est terminée

L’agent dépose un 
recours de 2ème niveau 

en CAPN s’il n’a pas 
obtenu satisfaction

Réunion de la CAPN 
avant le 15.12.N

Notification de la décision 
du directeur suite à CAPN

15 jours francs maximum

30 jours maximum

10 jours

15 jours

N’établissez pas votre 
rapport seul. Faites 
vous aider par les 

militants FO.

Les militants FO  élus 
en CAP nationale sont 
là pour vous défendre.
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